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Date de convocation : 

5 janvier 2005 
 
NOMBRE DE MEMBRES : 
 
Effectif statutaire : 23 
 
En exercice : 23 
 
 Avec 

2 voix 
Avec  
1 voix 

Présents 7 11 
Représentés  2 

Votants 7 13 
 

Etaient présents : 
MM. les Conseillers Généraux : A. DEGUIS, G. DIDIER, G. DURANTET, B. GENDROT, Ch. 
GUENE, M. SAULET, J.M. VOILLEMIN  ; 
MM. et Mmes les représentants des Communes et Communautés de Communes :  
 Ch. BANFI, S. BARD, J.P. BREDELET, P. DZIEGIEL, M. GALLISSOT (1 pouvoir de M. 
RAMAGET), D. JANNAUD, J.P.MARECHAL, J.F. ROGER, A. ROL (1 pouvoir  de J.P. MONGIN), 
P. SCHALTEGGER , N. VALENTI ; 
Membres à titre consultatif : M. ALZINGRE (O.N.F.) ; 
Etaient représentés et excusés :  
MM et Mmes les représentants des Communes et Communautés de Communes : J.P. MONGIN (1 
pouvoir à A. ROL), M. RAMAGET (1 pouvoir à M. GALLISSOT) ; 
Etaient excusés : J.P. CARDINAL, J.M FEVRE ; 
Assistaient à la réunion : G. FERON et L. LAJUS (S.M.A.T.L.P.L), J.P. FISCHER (Trésorier de 
LANGRES).

 
 
M. Le Président, Jean-Marie VOILLEMIN, ouvre la séance à 18h30. 
 
Le quorum étant atteint, M. Le Président procède à l’examen des questions portées à l’ordre du jour. 
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Délibération 2005-002  Objet : Election du Président

 

e quorum étant atteint, le Comité Syndical procède à l’élection du Président à la suite de l’élection des représentants  
es Communes non groupées. 

ésultat du scrutin : 
uffrages exprimés : 27 
otes blancs : 0 
otes nuls : 2 
onsieur Jean-Marie VOILLEMIN : 25 voix 

st élu Président du Comité Syndical, Monsieur Jean-Marie VOILLEMIN. 

 
 
Délibération 2005-003  Objet :  Election des membres du bureau
 quorum étant atteint, le Comité Syndical procède à l’élection des membres du bureau. 
ésultat du scrutin : 
er Vice-Président : Christian BANFI (Délégué Communal) 26 voix :    élu 
ème Vice-Président : Guy DURANTET (Conseiller Général) 26 voix :    élu 
 Secrétaire :  Pierre DZIEGEL (Délégué Communauté de Communes) 26 voix : élu 
embres :  Guy JANNAUD (Délégué Communal) 26 voix :    élu 

  Bernard GENDROT (Conseiller Général) 26 voix :   élu 
  Francis ARNOUD (Conseiller Général) 27 voix :    élu 



 Délibération 2005-004  Objet :  Approbation de l’ordre du jour
 

 
Le Comité syndical, à l’unanimité des membres élus présents et représentés, approuve l’ordre du jour proposé par le 
Président sortant. 
 
 

 Délibération 2005-005  Objet : Désignation représentants du Syndicat
 

Le Comité syndical, à l’unanimité des membres élus présents et représentés, désigne les délégués et représentants 
du Syndicat auprès des organismes extérieurs comme suit :  
 

• Délégués au Conseil d’Administration de l’Office de Tourisme du Pays de Langres : 
Titulaires     Suppléants 
Jean-Marie VOIILLEMIN   Noris VALENTI 
Jean-Pierre MARECHAL   Francis ARNOUX 
Colette ALEXER    Samuel BARD 

 
• Représentants à la sous-commission territoriale du canal de la Marne à la Saône : 

Titulaire : Guy DURANTET    Suppléant : Charles GUENE 
 

• Suppléant du Président du Syndicat à l’Association de Préfiguration du Pays de Langres : 
Jean-Pierre MARECHAL 
 

• Délégué au Groupement d’Intérêt Public de Développement Local du Pays de Langres : 
Michel GALLISSOT 

 
• Suppléant du président du Syndicat au Comité Départemental du Tourisme et du Thermalisme : 

Christian BANFI 
 
 

 
 

 

Délibération 2005-006  Objet : Désignation des groupes de travail

Le Comité Syndical, à l’unanimité des membres élus présents et représentés, 
 

 Arrête la composition des groupes de travail chargés du suivi des programmes décidés par le Comité et 
constituant également comité de pilotage des études comme suit : 

 
- Lac de Charmes : Francis ARNOUD, Christian BANFI, Michel GALLISSOT, Jean-Pierre MARECHAL, Jean-

Pierre MONGIN, Jean-Marie VOILLEMIN. 
 

- Lac de la Liez : Colette ALEXER, Francis ARNOUD, Christian BANFI, Samuel BARD, Gérard DIDIER, Jean-
Pierre MONGIN, Anne ROL, Noris VALENTI, Jean-Marie VOILLEMIN. 
 

- Lac de la Vingeanne : Jean-Paul BREDELET, Yves DOUCEY, Guy DURANTET, Pierre DZIEGEL, Bernard 
GENDROT, Charles GUENE, Didier JANNAUD, Guy JANNAUD, Jean-Marie VOILLEMIN. 

 
- Lac de la Mouche : Francis ARNOUD, Christian BANFI, Michel GALLISSOT, Jean-Pierre MARECHAL, Jean-

Pierre MONGIN, Maryse RAMAGET, Pascal SCHALTEGGER, Jean-Marie VOILLEMIN. 
 

- Randonnées et Sites : Christian BANFI, Samuel BARD, Jean-Paul BREDELET, Gérard DIDIER, Yves DOUCEY, 
Guy DURANTET, Didier JANNAUD, Guy JANNAUD, Jean-Pierre MONGIN, Jean-François ROGER, Anne ROL, 
Michel SAULET, Noris VALENTI, Jean-Marie VOILLEMIN. Le groupe de travail pourra s’adjoindre un représentant 
du C.D.T.T. Haute-Marne. 

 
- Finances : Christian BANFI, Jean-Paul BREDELET, Pierre DZIEGEL, Charles GUENE, Jean-Marie VOILLEMIN. 
 
- Taxe de séjour : Christian BANFI, Samuel BARD, Joël BOURRIER, Jean-Pierre CARDINAL, Yves DOUCEY, 

Philippe GILLOT, Didier JANNAUD, Jean-Pierre MARECHAL, Jean-Pierre MONGIN, Jean-François ROGER, 
Noris VALENTI. Le groupe de travail pourra s’adjoindre des représentants d’établissements d’hébergement 
touristique. 

 



- Tourisme fluvial : Colette ALEXER, Christian BANFI, Jean-Pierre CARDINAL, Michel CLERC, Yves DOUCEY, 
Guy DURANTET, Michel GALLISSOT, Guy JANNAUD, Pascal SCHALTEGGER, Jean-Marie VOILLEMIN. Le 
groupe de travail pourra s’adjoindre un représentant du C.D.T.T. Haute-Marne. 

 
Le Président et les groupes de travail sont autorisés à appeler à siéger à leurs réunions avec voix consultative toutes 
personnes qu’elles jugeront utiles d’y associer. 
 
 

 Délibération 2005-007 Objet : Désignation des commissions  
 
Le Comité Syndical, à l’unanimité des membres élus présents et représentés, arrête la composition des commissions 
comme suit : 
 

 Commission d’attribution des emplacements temporaires : 
Francis ARNOUD, Pierre DZIEGEL, Jean-Pierre MARECHAL, Maryse RAMAGET, Noris VALENTI, Jean-
Marie VOILLEMIN. 
 

 Commission Consultative des Services Publics Locaux : 
- M. Le Président, Jean-Marie VOILLEMIN, 
- Représentants du Comité Syndical : Christian BANFI, Jean-Paul BREDELET, Gérard DIDIER, Guy 

DURANTET, Pierre DZIEGEL, Bernard GENDROT, 
- Représentants d’associations locales : 1 représentant de l’Office de Tourisme du Pays de Langres, 1 

représentant de la Fédération de la Haute-Marne pour la pêche et la protection du milieu aquatique, 1 
représentant de l’Association la Montagne, 1 représentant du Centre Culturel Haut-Marnais). 

 
 Commission d’appel d’offres (C.A.O.) du Pôle d’hébergement Vingeanne : 

- M. Le Président, Jean-Marie VOILLEMIN 
- Titulaires : Guy DURANTET, Pierre DZIEGEL, Bernard GENDROT, Guy JANNAUD, Jean-François 

ROGER, 
- Suppléants : Christian BANFI, Samuel BARD, Jean-Paul BREDELET, Jean-Pierre MONGIN, Noris 

VALENTI. 
 

 Délégation de service public du pôle d’hébergement et restauration de la Vingeanne : 
- M. Le Président, Jean-Marie VOILLEMIN 
- Titulaires : Guy DURANTET, Pierre DZIEGEL, Bernard GENDROT, Guy JANNAUD, Jean-François 

ROGER, 
- Suppléants : Christian BANFI, Samuel BARD, Jean-Paul BREDELET, Jean-Pierre MONGIN, Noris 

VALENTI. 
 
Les commissions sont autorisées à appeler à siéger à leurs réunions avec voix consultatives toutes personnes qu’elles jugeront 
utiles d’y associer. 
 

 
 Délibération 2005-008  Objet : Lieu de réunions du Comité Syndical
 

Le Comité Syndical, à l’unanimité des membres élus présents et représentés,  

• décide que le lieu des réunions du Comité Syndical sera précisé sur la convocation en fonction de la 
disponibilité des salles ou dans un lieu décidé par le Comité Syndical qui aura précédé. 

 
 
 
 
 
 
 
Affiché au siège du Syndicat le : 
 
Transmis en Préfecture le : 
 
Reçu en Préfecture le :

    Pour extrait conforme 
Le Président 
Jean-Marie VOILLEMIN 

 
 


